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Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

Auvergne-Rhône-Alpes

ARRÊTÉ №

Portant sur la mise en demeure de régulariser la Situation administrative

Installations Classées pour la Protection de l'Environnement
FAUCHER ANDRE ROGER

lieu-dit Pinet

Commune de Sainte Catherine (63580)

Le préfet du Puy.-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite,
Chevalier de l'ordre national agricole,

î'.u51^c50ÎRdl4'3erlv550^ement' et notamment ses articles L171-6- L171-7- L172-1. L.511-1, L. 511-2, L. 512-7

yuhr,S.on?m^ncta^,,£J.nsÏtion^ Protection . de. renvironnement et notamment la

^^eJ,22mlLT^tioJLdîteposage:-dép^^^^^
^dS;te^yensJeJransportLhors dLusage- dans ie^s:de^Ncule7teTO^esVorel 7u'Seu\rs Z ^
l'instâllation étant supérieure ou égale à 100 m2 : Enregistrement'»';"""""' 

~" *'"""'' """'u uaayc'

^"JÏvr^tm;m^îidJdu,,2.mÏ2012-Teiatif auxagrêments des. exPlo'tants des centres VHU et aux agréments
; exploitants des installations de broyage de véhicules hors d'usage ;~

^sÏeîtéeStédriuelr!ouim2! ̂ S^JÏ;! ̂ .presOTPtions-géntrate^aPPIicab^ aux '"stallations
^rete^nldlrê9imlle. Ïnreg?treme. nlau. titre.d^

S^^SÔ K^S^^S^^^S^Wa'w'w;=e'^':sss
y21JLrapJ)%QdennTCJio-^des-mst^^^^ à ''opération de contrôle en date du 29

S^a3,n^^tolï'pa7ï^5№~ra^^^
y" s,trapE;ortodeï!pectelir>de î,em/ironnement transmis à la société FAUCHER ANDRE ROGER par courrier
^^^^^^^^'^^^^^'^^^"^^'^s
v".. laJép<onsldeJÏPIOitanLpare-mai!endate . du 29 octobre 2023, dans laquelle il précise vouloir arrêter les
^^^&ÏM^Sy^^T^e^^^^^^
9^"s,^éra"iqueJ?rtJde--L=512:Ldu_.^ disPose que sont Soumises à autorisation
^ÏÏÏiée.,soulla.délommafcnd^^^
gS^pîur±JntérêtemenÏnnésAllarticle,L,.511-1- lorsque'ces'dange^ et"inœn^^s'ÎS^;c1^
pnnj:ipe-lu=égard. aux_?aractér. istiquesdes '"stallations et de leur impact'pore ntierêtrepréVenuspaTle'';
de prescriptions générales édictées par le ministre chargé des instailaïions'cIasséesT1
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Considérant que la société FAUCHER ANDRE ROGER exerce sans l'autorisation requise, des activités qui
relèvent du régime de l'enregistrement pour le « stockage, dépollution, démontage, découpage de véhicules
hors d'usage ou de différents moyens de transports hors d'usage » (VHU) au titre de la rubrique 2712-1 de la
nomenclature des ICPE ;

Considérant que l'article R.543-155-7 du code de l'environnement dispose que tout exploitant d'une installation
de stockage, de dépollution, de démontage, de découpage ou de broyage des véhicules hors d'usage doit en
outre être agréé à cet effet et qu'à cet agrément est annexé un cahier des charges contenant les obligations
prévues à l'articleR. 543-155-8 lorsqu'il s'agit d'un centre VHU, lequel a été fixé par ['arrêté ministériel du 2 mai
2012 précité;

Considérant que les installations de la société FAUCHER ANDRE ROGER ne bénéficient ni de
l'enregistrement précité, ni de l'agrément précité ;

Considérant que lors de la visite en date du 25 septembre 2023, l'inspecteur a constaté en plusieurs endroits
du site la présence de véhicules hors d'usage stockés sur une surface totale supérieure à 100 m2 ;

Considérant que les conditions actuelles de stockage de véhicules hors d'usage et de déchets sont
susceptibles de générer des risques et des nuisances sur les intérêts visés à l'article L. 511-1 du code de
l'environnement ;

Considérant que les dispositions de l'article L. 171-7 du code de l'environnement prévoient que lorsqu'une
installation classée est exploitée sans avoir l'enregistrement, l'agrément requis par le présent code, le préfet met
en demeure l'exploitant de régulariser sa situation dans un délai déterminé ;

Sur proposition de M. te Secrétaire général de la préfecture du Puy-de Dôme ;

ARRÊTE

Article 1er - La société FAUCHER ANDRE ROGER, n° de SIRET 339 818 924 00013, dont le siège social est
au lieu-dit Pinet, 63580 SainteCatherine, exploitant une installation de stockage et de dépollution de véhicules
hors d'usage, au lieu dit Pinet, 63580 Sainte Catherine sur les parcelles C321 et C350, est mise en demeure de
régulariser sa situation administrative :

o en arrêtant les activités de récupération et démolition de véhicules fiors d'usage et en procédant à
l'élimination des VHU et déchets . correspondants dans des installations agréées et dûment
autorisées et à la remise en état prévue à l'article L. 512-7-6 du code de l'environnement.
L'ensemble des justificatifs et les bordereaux de suivi de déchets devront être transmis à
l'inspection.

Les délais pour respecter cette mise en demeure sont les suivants :
• Pour la cessation d'activité, celle-ci doit être effective dans les 4 mois et l'exploitant fournit dans le

même délai un. dossier décrivant les mesures prévues au II de l'article R. 512-46-25 du code de
l'environnement ;

Ces délais courent à compter de la date de notification à l'exploitant du présent arrêté.

Article 2 - Dans le cas où l'une des obligations prévues à l'article ci-dessus ne serait pas satisfaite dans les
délais prévus au même article, et indépendamment des poursuites pénales qui pourraient être engagées, il
pourra être pris à rencontre de l'exploitant, conformément à l'articlé L. 171-7 du Code de l'environnement, les
sanctions prévues par les dispositions du II de l'article L. 171-8 du même Code.

Article 3 - Conformément à l'article R. 171-1 du code de l'environnement, en vue de l'information des tiers, les
mesures de police administrative prévues à l'article L. 171-7 au l de l'article L. 171-8 du code de l'environnement
sont publiées sur le site Internet de l'État du Puy-de-Dôme (http://www. puy-de-dome. gouv. fr/) pendant une durée
minimale de deux mois.

Article 4 - Le présent arrêté sera notifié à la société FAUCHER ANDRE ROGER, et sera publié au recueil des
actes administratifs du département.
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Copie en sera adressée à :

• Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture,
• Madame la Sous-Préfète d'Ambert,
• Monsieur le Maire de la commune de Sainte Catherine,
• Monsieur le Commandant de Communauté de Brigades de gendarmerie de Saint-Germain-l'Herm.
• Monsieur le Directeur régional de l'environnemenfde l'aménagement et du logement, 'chargés'ch'acu n en

ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté. " --—--°— —-' -•—»—

Clermont-Ferrand, le ^3 NOV. 2021

Pour le Préfqt et par délégation,
Le Secr tai G

Jea - ICAT

Voies et délais de recoure

Enw!icat!on. desar^'es. L4,ll'2. etR-421:'1 à R-421-7 ducode de^stice administrative, et de l-artide L. 411.2 du Code des relations
CT^ep.u^c^.dm"№^OT-.. /aprésentedécwonpeu'feTO
Le recours administratif gracieux est présenté devant fauteur de la décision.
Le^recours administratif hiérarchique est présenté devant le supérieur hiérafvhique de fauteur de la décision.
Chacun de ces deux recours administratifs doit être formé dans les 2 mois :à 'compter delà 'noWca~tionde"îa "décision.

s, dans tes 2 mo/s suivant sa naissance, devant la justice administrative.
Le,œco"rsr-œntentiwx. d°'tétre.. porté devant la juridiction administrative compétente ~:Tnbunai'admmÏstra^ Cours Sablon. 63033
îS^Sd^^^S£^t^aussiêt№^idepuisl^^on^
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